
tzixmm38 &a Distr . 
tiJlENERALE. : i :- ‘,i 

* S/i4262 ' 
. s 20 r1ovembra 1980 

FRANCAIS . 8 rurtrruw = ANGLAIS,‘FRANCAIS 

LEXTfpE DATEE DU 20 NOVEMBRE 1980 ADEU%% AU PRWXDENT 
DU CWWL DE SECURITE PAR X& iW,PlWENTANT PERMANENT DE 
LA TUNfSI34: AUPEU% DB L'OIPGANISATZON DES NATWONS UNIES 

J’ai l’honneur de vous faite parvenir ci-joint une lettre de 1’0bservateur 
permanent de l’Organisation de libhation de la Palestine. 

Je vcus prie de la faire distribuer comme document du Conseil de shuritd. 

(Signd) Taïeb GLIM 
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Annexa 

Lettre date@ du lf3 novembre 1900 adressbe au Président 
bu Conseil de skurité par 1’Observateur permanent de 
180rganisation de litiration de la Palestine auprès de 

l’Organisation des Nations Unies 

J’ai reçu pour instructions du président Acafat de porter immédiatement à 
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votre attention l’attaque l&!hement commise par des soldats israéliens contre des 
étudiants sans armes de Ranrallah, de DethlGem et dlEl-Rireh qui protestaient ce 
matin contre la fermeture arbitraire de llUnPversitb de Bir Zeit.. 

Dans un déchaînement de sauvagerie, les soldats ont ErBnétiquement attaqu6 et 
ont tir6 sur les kudiants tuant ou blessant gravement dix au moins de ceux-ci. 
Parmi les blessis, se trouve la fille du Directeur adjoint de Bir Zeit, âgée de 
15 ans, Har.ia Daramki. 

Nous sommes t&noins d’une reprise de la campagne de violence et de bat-bar ie 

contre le peuple palestinien sous l’occupation sioniste. Il est guident que les 
sionistes nlCprouvent aucun sentiment de culpabilité ou remords de conscience en 
recourant sous le couvert de la loi au meurtre, au génocide et à l’assassinat pour 
r6aliser leur objectif raciste - l’extermination totale du peuple palestinien. 

Tout en attirant votre attention sur cette dernière attaque perp&tr& contre 
notre peuple, l’organisation de litiration de la Palestine déplore sincérement que 
des mesures appropri&?s n’aient pas Bté prises pour mettre fin ti l’occupation 
prolongde et illégitime du territoire palestinien et au traitement intolérable et 
barbare du peuple palestinien vivant sous l’occupation sioniste. 

Nous faisons appel à l’Organisation des Nations unies et à ses organes, y 
compris le Conseil de .&curid, pour qu’ils s’acquittent de la responsabilité qui 
leur incombe de mettre effectivement fin à ces actes criminels et inhumains commis 
par un Membre de l’Organisation. 

L’observateur permanent, 

(Signé) Zehdi Labib TERZI 

- - -me 


